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Monsieur Alain CHAUFFIER, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

La CAN, à travers le Projet d’établissement du Conservatoire Danse et Musique Auguste-Tolbecque,
intègre, dans le cadre de ses missions d’enseignement artistique et culturel, la collaboration avec les
établissements  d’enseignement  scolaire.  C’est  dans  cet  objectif  que  le  CRD  Auguste-Tolbecque  a
élaboré et  développé, depuis  2015,  une classe à horaires  aménagés à dominante chant choral  en
partenariat avec le Collège Fontanes. Ce projet s’inscrit  autour d'objectifs prioritaires communs au
service de la réussite des élèves dont la découverte artistique et culturelle comme vecteur de lutte
contre le manque d'ambition scolaire et la lutte contre l'illettrisme. Il valorise les compétences sociales
des élèves par la construction d’un véritable parcours de pratique artistique au Collège. 
 
Ce  projet  artistique  et  éducatif  contribue  à  développer  l’aptitude  à  l’expression  et  le  goût  de  la
création. Il favorise l’épanouissement de l’autonomie et de la personnalité de l’élève, il permet de
mieux équilibrer les formes diverses d’intelligence et de sensibilité. Il cultive des manières de penser et
d’agir très diversifiées, sources de richesses intellectuelles et culturelles. 

Considérant par ailleurs que le Conseil Départemental soutient de telles initiatives ayant pour objet la
présence  artistique  au  Collège  et  que  la Direction  des  Services  Départementaux  de  l’Education
Nationale accompagne le projet dans sa dimension pédagogique et participe aux comités de pilotage
des classes à horaires aménagés ;

Considérant enfin la nécessité d’arrêter les engagements de chaque partie par convention ;

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve la convention jointe en annexe,

- Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à la signer.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 82
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Non participé : 0

Alain CHAUFFIER

Vice-Président Délégué
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